
 Compte rendu du Conseil Municipal 

du 24 avril 2026 

Présents : 

Mmes BOUILLON Nadiège, DORADOUX Kristell, RAYNAUD Mary, RICHARDOT Nathalie               

MM. BILLARDEY Jean-Philippe, BRUN Philippe, CATY Claude, FARQUE Cyrille, GABBI Jean-Marc, 

STEFANI Fernand 

Absents excusés : MURCIA GUERRA Annabelle (pouvoir à STEFANI Fernand) – CATY Claude 

Suppléant présent : OBRIOT Camille  

Suppléant excusé : AMADE Jean-Paul 

 

Secrétaire : RICHARDOT Nathalie 

La séance est ouverte à 18h45 heures sous la présidence de M. STEFANI Fernand 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote des taux des 

taxes locales 

   
Chaque année, les collectivités doivent voter le taux des taxes locales. Le maire rappelle 

les taux communaux 2025, qui ont été augmentés la dernière fois en 2022 de 1 %.       
 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 30,35% (1) 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 27,12% 

Taxe d'habitation sur résidences secondaires, locaux 

meublés non affectés à l'habitation principale et 

logements vacants depuis plus de deux ans 

7,43% 

          
 (1) la moyenne du département est de 34,08 %   
 

 Vu les charges, les dépenses de plus en plus importantes pour la commune, après en avoir 

délibéré, le conseil municipal décide, à l'unanimité d’augmenter le taux des taxes sur le 

foncier bâti et non bâti de 1 % et d’augmenter le taux sur les résidences secondaires afin 

de le porter à 8,26 %. 
 

Nouveaux taux pour 2026 : 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 30,65% (1) 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 27,39% 

Taxe d'habitation sur résidences secondaires, locaux 

meublés non affectés à l'habitation principale et 

logements vacants depuis plus de deux ans 

8,26 % 

 
    (1) soit une augmentation de l’ordre de 6 € à l’année pour une habitation moyenne, 

avec une base de 1900. 
           

 

 

Décision 

modificative 

  
 

 Dans le budget principal de la commune, une différence de 0,02 centime d’euro 

ressort entre nos comptes et ceux de la trésorerie. Le conseil délibère pour rectifier 

cette différence. 

 

 

Éclairage public 

 

 Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à la majorité de rétablir l’éclairage 

public toute la nuit. 

  5 voix pour : BOUILLON Nadiège, BRUN Philippe, GABBI Jean-Marc, MURCIA 

GUERRA Annabelle (pouvoir à Fernand STEFANI) et STEFANI Fernand 

  4 voix contre : RAYNAUD Mary, RICHARDOT Nathalie, BILLARDEY Jean-Philippe 

et FARQUE Cyrille 

   1 abstention : DORADOUX Kristell 
 



  

 

 

 

 

Commission des 

impôts 

Cette commission est composée d'un président (le Maire) et de 6 commissaires et 

6 suppléants désignés par le directeur des services fiscaux sur une liste de 24 

personnes inscrites sur les rôles des impôts directs proposées par le conseil 

municipal. 

Chaque année cette commission se réunit avec un représentant des services fiscaux 

pour finaliser les évaluations des nouvelles constructions et des rénovations 

importantes. 

La liste des 24 personnes sera adressée aux services fiscaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Représentation de la 

commune aux comités 

consultatifs de la com-

munauté de com-

munes 

 

 Comités consultatifs Représentants de la commune 

Comité consultatif n°1 - Développement 

économique, habitat et numérique 

Vice-Président référent : Jacky BAGUE 

 

 

 

    RAYNAUD Mary 

Comité consultatif n°2 - Petite enfance, enfance, 

jeunesse, parentalité et scolaire 

 Vice-Président référent : Roger RELANGE 

 

 

     MURCIA GUERRA Annabelle 

     RICHARDOT Nathalie 

Comité consultatif n°3 - Eau et assainissement et 

voirie 

Vice-Président référent : Fernand STEFANI 

 

 

 

      GABBI Jean-Marc 

Comité consultatif n°4 - Culture, Patrimoine et 

Tourisme 

Vice-Président référent : Sébastien VON ARBOURG 

   

 

  

       Pas de volontaire 

Comité consultatif n°5 - GEMAPI 

Elus référents : Carmen FRIQUET/Julien BIGAND 

 

 

        DORADOUX Kristell 

 
 

 

 

 

 

 

  Questions diverses 

- La route entre le lotissement Beausoleil et Bucey les Traves fortement endommagée, a 

été refaite pour un coût de 16 178 € TTC jusqu’à notre limite communale, Bucey ayant 

également refait sa partie. 

Dès que possible, il a été décidé : 

-  d’effectuer une visite de notre forêt avec un représentant de l’ONF. 

- d’organiser la visite du système de production d’eau potable 

- de prévoir la visite de la station d’épuration 

             

 
                                                        La séance est levée à 20h20 

        Le Maire  
       

                                                                   Fernand STEFANI 


